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REVUE DE THEOLOGIE ET DE PHILOSOPHIE, 146 (2014), P. 27-42

LA GRACE DE LA LIBERTE
KANT, RICCEUR ET LA DIALECTIQUE

DE LA FOI SALVATRICE

Antoine Grandjean

Resume

Selon Kant, la «foi salvatrice» en l'ideal d'une humanite agreant Dieu
place la raison humaine devant «une remarquable antinomie». En analysant
cette derniere, on montre que, si Ricceur a bien vu que la liberte humaine
ne peut qu 'en appeler ä la grace, il a omis la reduction kantienne de cette
derniere ä la raison, par quoi la grace s 'avere etre celle de la liberte meme,
dans le cadre d'une religion dont la composante hermeneutique est en derniere
instance contingente.

Dans la troisieme partie de la Religion dans les limites de la simple raison,
Kant note qu'il existe, au sujet de la «foi salvatrice [der seligmachende
Glaube]», c'est-ä-dire celle «qui renferme la disposition [.Empfänglichkeit\
morale (dignite) ä etre eternellement heureux [glückselig]», «une remarquable
antinomie de la raison humaine avec elle-meme»1: la resolution morale, qui est
la condition de la grace, parait lui etre aussi bien suspendue.

Par son objet (l'inconditionne), sa structure argumentative (apagogique)
et le principe de sa solution (le rappel de l'idealite transcendantale du spatio-
temporel), le dispositif dialectique en question est bien fondamentalement

antinomique. Je commencerai par expliciter les raisons de la these de l'anti-
nomie, qui marquent que la resolution morale ne saurait proceder d'une
confiance en la puissance de Dieu. On verra ensuite que cela n'enleve toutefois
rien aux raisons de l'antithese, qui soulignent l'incomprehensibilite d'une
auto-regeneration morale de la liberte humaine. J'insisterai enfin sur la solution
kantienne, qui reconduit le motif de la grace ä l'une des dimensions de l'idee
rationnelle de l'humanite agreable ä Dieu.

1 Religion, III, I section, VII, Ak. VI, 115 sq. Nous traduisons les textes de Kant
que nous citons, sauf indication contraire, d'apres les Gesammelte Schriften, hrsg. von
der Königlich Preussischen Akademie der Wissenschaften, Berlin, 1902 sq., reed. (et
ed.) Walter de Gruyter, Berlin, 1968 sq. Les references sont abregees en Ak., suivi du
tome en chifftes romains et de la page en chiffres arabes. Pour la Critique de la raison
pure, nous indiquons les pages de la premiere (A) et/ou de la deuxieme edition (B).
Pour plus de commodite, nous indiquons, dans le corps meme de notre texte, la seule

pagination du texte de la Religion que nous commentons.
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Ricceur, notant que la question de la justification donne lieu, chez Kant, ä

«une antinomie fondamentale»2, a le merite de degager le chemin qui conduit
d'une philosophic de la liberie ä une pensee de la grace: la liberie humaine est

la liberte de la grace, au sens oü eile ne peut qu'en appeler ä cette derniere.
Mais ce chemin est un cercle, et il n'est pas certain que Ricceur, situant la verite
de «l'antinomie de la justification» dans un «paradoxe de I'effort et du don»3,
le parcoure entierement. Le sens de la grace est, en derniere instance, la liberte

meme qui en a besoin pour demeurer vive: la grace est celle de la liberte, au

sens oü eile est le Symbole de son inobjectivable reserve.

1. L'impuissance pratique d'une foi principielle
en la grace de Dieu

a) L'antinomie

II y a antinomie lorsque la raison entreprend de determiner l'inconditionne

pour un conditionne donne. Ici, l'inconditionne est l'element supreme de la
fin morale complete qu'est le Souverain Bien. II y va done de la satisfaction
de l'exigence morale, mais situee dans un contexte religieux d'esperance, et

interpretee comme figure de l'humanite agreant Dieu4. L'unique but qui soit

susceptible de constituer une fin en soi, et qui puisse ainsi pretendre au litre de

«fin ultime de la creation», est en effet le Souverain Bien et l'existence d'etres

disposes ä l'accomplir5. De sorte que, dans le cadre d'une theologie morale,
on peut penser que tout a ete fait par amour pour l'etre mondain fibre pour sa

destination morale6.

Or l'«esperance de la felicite [Hoffnung der Seligkeit]» (p. 116), qui fait la

signification de la foi salvatrice, comporte deux dimensions, conformement au
double horizon temporel de l'existence pratique, qui implique egalement une
dualite intentionnelle. Selon l'une, qui s'adresse ä Dieu, elle est la foi en la

redemption des fautes passees. Selon l'autre, qui concerne le croyant lui-meme,
elle est la foi en un avenir de moralite. L'antinomie surgit lorsque l'on
entreprend de determiner l'unite que composent ces deux dimensions. Cette unite

2 «Une hermeneutique philosophique de la religion: Kant», in Interpreter.
Hommage amical ä Claude Geffre, Paris, Cerf, 1992, repris in: Id., Lectures 3, Paris,
Seuil, 1994, p. 33.

3 Ibid., p. 34.
4 Que la fin de la creation ne puisse consister qu'en l'existence de creatures agreant

Dieu, et ce de par leur moralite, dont la consequence sera leur bonheur (Religion, Ak.
VI, p. 60), e'est une formulation qui vient du theologien J.-Fr. Stapfer {cf. J. Bohatec,
Die Religionsphilosophie Kants in der "Religion innerhalb der Grenzen der blossen
Vernunft", Hamburg, Hoffmann und Campe, 1938, repr. Hildesheim, Olms, 1966,

p. 352 sq.).
5 Cf. Critique de lafaculte dejuger, § 84, Ak. V, p. 435 sq.; § 87, Ak. V, p. 448.
6 Cf. Religion, Ak. VI, p. 60.
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ne peut etre analytique. En vertu de leur dualite temporelle et intentionnelle,
ces deux dimensions, pour composer une foi une, ne peuvent se contenir
identiquement l'une l'autre. L'unite de la foi salvatrice est done synthetique, et
cette synthese peut prendre deux formes: soit la foi en la redemption produit
la resolution morale, soit la resolution morale engendre la confiance dans la

redemption du passe. Le probleme est que cette liaison causale entre confiance
dans la redemption et moralite a toutes les apparences de la circularite. D'oü
une «remarquable antinomie de la raison humaine avec elle-meme», dont

l'enjeu est la necessite definitive ou la contingence de principe d'une compo-
sante historique de la foi salvatrice, puisque tout semble indiquer que la
reconnaissance d'un primat de la dimension theologique d'absolution du Mal dejä
commis ne peut que se referer ä une revelation dont 1'element n'est pas la
raison.

b) La these: impuissance morale de lafoi en I 'absolution,
dont la confiance en la resolution est la condition

La these de 1'antinomie de la foi salvatrice soutient que seule la confiance

en une revolution morale du pecheur peut susciter en lui une confiance en
l'absolution divine de ses fautes passees. Comme il est d'usage dans le dispo-
sitif antinomique, cette these est etablie par refutation de l'opposee, c'est-ä-
dire, ici, par refutation de l'affirmation de la liaison inverse: la foi dans la
remission des peches ne saurait engendrer la confiance dans le salut moral.
Et si cette structure semantique peut etre generalisee ä un grand nombre de

fois historiques, Kant pense d'abord ä la foi en le sacrifice vicaire du Christ,
notamment dans sa version paulinienne7.

L'argument invoque contre l'antithese est qu'«il est tout ä fait incomprehensible

qu'un homme rationnel, qui se sait coupable, puisse croire serieu-
sement» qu'une foi en l'absolution de sa faute passee suffise ä annuler sa dette,
et ce jusqu'ä sa meine, de sorte que toute faute future soit aussi bien privee du
sol sur lequel eile pourrait croitre. Dit autrement, il m'est impossible de croire
serieusement que, parce que je crois en l'absolution de mes fautes passees,
le Mai me sera impossible ä l'avenir. Le «serieux» en question distingue une
reelle «esperance», caracteristique de cette foi dont le nom meme exprime «la
solidite de la confiance»8, et le «simple souhait [bloßen Wunsch]» ou «desir

7 Cf. Rm 3, 21-26; Eph. 2, 8. J. Bohatec (pp. cit., p. 442 sq.) indique que cette
argumentation est directement dirigee contre J.-Fr. Stapfer (Grundlegung zur wahren
Religion, chap. 18, not. §§ 20-21, vol. 8, p. 169 sq.). Precisons toutefois que cette
insertion dans un contexte dialogique ne signifie pas toujours une derivation (polemique
ou non) du propos kantien ä partir des developpements theologiques. Les positions
historiques ne valent, ici comme dans les autres dispositifs antinomiques, qu'incarnation
d'une structure naturelle ä la raison.

8 Critique de la raison pure, A827 / B855.
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[bloße Sehnsucht]», qui ne fait que projeter, normalement en toute conscience
de son insuffisance, ce qui releve de la seule inclination9. Une confiance malgre
l'ignorance, ce que Kant designe par le mot de «foi», ne peut qu'avoir ses

raisons. C'est d'ailleurs pourquoi, si toute foi n'est pas une foi de la raison

(Vernunftglaube), toute foi est bien rationnelle (vernünftig)10. D'oü l'insistance
de Kant sur la rationalite de l'individu en question, un «homme qui reflechit».

L'argument est done que la foi salvatrice ne saurait conditionner sa dimension
pratique future (confiance en la capacite du sujet ä revolutionner son intention
morale) par sa dimension retrospective-theologique (confiance en l'absolution
divine des fautes passees) sans perdre sa nature meme de foi. L'antithese est
ainsi refiitee par l'absurdite de sa consequence: la suppression meme de la foi
dont elle pretend exhiber la structure.

Pourquoi l'efficace morale de la foi en l'absolution divine des peches passes
est-elle, au sens strict, incroyable Pourquoi toutes les raisons manquent-elles
ä l'admission d'une telle consecution Kant ne l'explique pas ici, parce qu'il
1'a suffisamment indique ailleurs. L'idee d'une moralisation par la foi en la

grace de Dieu est doublement deficiente en rationalite: d'une part, du point
de vue theorique, le rapport causal inclus dans cette operation salvifique de la
foi en la redemption gracieuse du passe est totalement transcendant; d'autre

part, le concept d'une grace prevenante, speculativement incomprehensible, est
aussi bien pratiquement contradictoire.

Le second point motive un premier train de remarques concernant l'anti-
nomie (p. 117-119). Kant y soutient que, prises en leur formulation initiale,
les positions en presence ne peuvent etre mises sur un pied d'egalite. Car si

l'affirmation du primat de la dimension retrospective-theologique (l'antithese)
est motivee par l'incomprehensibilite theorique d'une regeneration de la liberte

par elle-meme, elle constitue toutefois une proposition qui, non contente d'etre
elle-meme theoriquement infondee, est surtout pratiquement inacceptable.
De ce point de vue, l'antinomie est seulement apparente, non parce que la
conciliation des opposees serait possible, mais parce que l'une des opposees
(l'antithese), conffontee ä la seconde, perd toute consistance (p. 118). Ce rejet
pratique de l'antithese comporte lui-meme deux degres.

On dira d'abord que l'antithese est pratiquement nulle. Soutenir l'antithese,

c'est accorder ä la foi en l'absolution divine des peches, elle-meme
directement inspiree du ciel, une «influence mystique (ou encore magique)»
(p. 120), puisqu'il en decoulerait une nouvelle naissance, d'oü proviendrait
une nouvelle nature, dont la vie serait une vie de saintete. Or tout cela implique
de referer la constitution morale de l'homme ä «un decret inconditionne de

Dieu» (p. 121), en soutenant avec Paul: «II apitie de qui il veut, et il endurcit
qui il veut» (Rm 9,18). Mais professer cette these prise ä la lettre, et ne pas

y entendre l'enonce symbolique de l'absence de pourquoi assignable ä une

9 Cf. Critique de la raison pratique, Ak. V, p. 143 sq.
10 Cf. Qu 'est-ce que s 'orienter dans la pensee?, Ak. VIII, p. 140.
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resolution libre", tel est «le salto mortale de la raison humaine» (p. 121). Le
Bien comme le Mal ne peuvent en effet demeurer ce qu'ils sont, c'est-ä-dire des

qualites morales, qu'en etant imputables ä la liberte de l'agent12. Le concept
d'une grace moralement efficace n'est pas seulement transcendant, mais bien
«auto-contradictoire»13. II est oxymorique parce qu'il annule cela meme qu'il
est cense appuyer. Ce qui permettrait de Her synthetiquement l'absolution de

la faute passee et la moralite future serait «1'appropriation [Zueignung]» de

1'eventuelle negation divine du Mal, laquelle appropriation ne saurait derechef
etre qu'une libre regeneration de la liberte (p. 118)14. L'absolution divine du

passe de la faute ne saurait done produire la cloture de son avenir. La doctrine
paulinienne de la grace, prise ä la lettre, est inacceptable15.

II y a toutefois un second degre dans ce refus de tout primat de la dimension
retrospective-theologique de la foi. De ce point de vue, l'antithese n'est pas
seulement nulle. Elle est une grandeur negative, incarnant une pathologie
de l'esperance, solidaire d'une perversion pratique. L'annongait la mention,
comme en passant, de ce que Ricceur nomme heureusement la «mauvaise foi
de la foi»16, c'est-ä-dire de la possible insincerite de celui qui professera volontiere

que, de l'absolution des fautes passees ä l'avenir de la moralite, la
consequence est sans aucun doute bonne (p. 117). Les remarques sur l'antinomie le

confirment, qui evoquent, au sujet de la position antithetique, le reproche de

«superstition cultuelle, qui s'y entend pour unir une conduite pourtant impar-
donnable avec la religion» (p. 118). Et la suite ne manque pas de noter, avec

une ironie certaine, que les moyens cultuels censes reconcilier les croyants
avec Dieu, et dont les pretres se scandalisent regulierement du peu de zele avec

lequel on en use, sont a contrario l'objet meme de la plainte des moralistes,
qui y voient l'un des facteurs de la decadence des mceurs (p. 120). Et Kant de

prendre explicitement le parti des seconds (p. 121). De fait, la logique de l'antithese

n'est autre que celle du «faux-culte de Dieu dans une religion statutaire»,
c'est-ä-dire celui dans lequel la confession de foi historique et les pretendus

«moyens de grace» definis statutairement sont presentes, en lieu et place de la
resolution morale, comme necessaires et suffisants pour agreer Dieu17. C'est
pourquoi Kant classe explicitement au nombre des «religions de la sollicitation

11 Cf. Religion, Ak. VI, p. 121 et 174 (oü Kant interprete dans le meme sens Jean

3, 8).
12 Cf. Religion, Ak. VI, p. 21, 31 sq., 35,44 et 51.
13 Religion, Ak. VI, p. 53. Cf. aussi Ak. VI, p. 191.
14 Cf. aussi Ak. VI, p. 66. Kant reprend lä encore un motifqui se trouve chez Stapfer,

indiquant que le point capital consiste dans l'appropriation par le croyant du bienfait
oflfert au pecheur par le merite du Christ (Grundlegung, op. cit., chap. XVIII, § 21,
p. 177 sq.). Mais Kant voit lä le lieu oü la position defendue par Stapfer s'effondre, en
raison de la necessaire dimension de libre activite de cette appropriation.

15 Conflit desfacultes, Ak. VII, p. 41.
16 «Une hermeneutique de la religion: Kant», p. 23.
17 Voir particulierement Religion, Ak. VI, p. 165 et 171.
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de faveurs», opposees ä la «religion de la bonne conduite», Celles qui n'exigent
du croyant que la priere adressee ä un Dieu dont il faudrait attendre la felicite

par remission gracieuse des peches1S. L'antithese de l'antinomie n'est autre que
le discours qui tourne la foi salvatrice en une «confiance paresseuse» ".

On comprend done ce qui fonde la these de l'antinomie. De la necessaire

conjonction des deux dimensions de la foi salvatrice, d'une part, et de la
faussete du primat de sa dimension retrospective-theologique sur sa dimension
future-pratique, d'autre part, il suit que e'est la conjonction de sens inverse

qui doit etre soutenue: «il faut que 1'amelioration de sa conduite, autant qu'il
est en son pouvoir, precede, pour lui donner ne serait-ce que la moindre raison

d'esperer qu'un tel merite superieur pourrait lui profiter» (p. 117). Le Conflit
des facultes precisera, selon un tour positif cette fois, que le pardon, accorde

par un legislateur saint et bon, ä la creature fragile mais resolue de toutes ses

forces ä faire avancer le Bien, ne fait rationnellement aueun doute, et que le fait
de se satisfaire de cette confiance temoigne bien plus en faveur de la moralite
de l'intention que l'exigence de garanties formelles20. Que le chemin aille de la
vertu ä un eventuel don gracieux, et non en sens inverse, e'est, litteralement, le
dernier mot de la Religion21.

2. La liberty de la grace

L'antithese de l'antinomie affirme que la confiance en la moralisation de

soi presuppose la foi en une regeneration de la liberty meme, dont la condition
est l'annulation gracieuse de sa condition pecheresse (p. 117). Or ce que l'on
vient de dire contre la formulation dogmatique de l'antithese n'enleve rien ä

sa motivation, qui tient ä 1'incomprehensibility d'une auto-regeneration de la
liberte humaine, comprise comme liberte corrompue par nature. Un avenir
dont la qualite morale soit heterogene ä celle d'un passe qui partout exprime
la nature mauvaise de la liberte humaine ne semble possible que si l'on peut
croire ä une liberte elle-meme nouvelle. Cette liberte nouvelle, condition d'un
renouveau moral, e'est la liberte regeneree par une foi en l'annulation de sa

dette, annulation qui ne saurait advenir, sinon du fait de celui-lä meme envers
qui la dette fut contractee, e'est-a-dire Dieu. Si l'antithese, en sa formulation
initiale, est speculativement faible et pratiquement insoutenable, eile n'en a
done pas moins ses raisons, et e'est pourquoi on ne peut s'en tenir ä son pur
et simple rejet. C'est, d'une certaine maniere, ces raisons de l'antithese, ce
chemin qui, de la finitude et de la fragility de la liberte humaine, conduit au
besoin d'esperer en un appui gracieux de la resolution pratique, que Ricceur

18 Religion, Ak. VI, p. 51.
19 Religion, Ak. VI, p. 161.
20 Conflit, Ak. VII, p. 47.
21 Religion, Ak. VI, p. 201.
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a su mettre en evidence chez Kant, dans la mesure meme oü il entendait en

montrer la pertinence inentamee22. Raisons qu'il faut d'abord expliciter,
avant de prendre la mesure du second train de remarques que Kant formule
concernant l'antinomie, et qui contiennent sa veritable solution.

a) Finitude et mauvaisete d'une liberte humaine,
dont l'auto-regeneration est incomprehensible

- Une autocratie objectivement incertaine

Si l'arbitre humain n'est pas necessite par les impulsions sensibles, de

sorte qu'il est un arbitre libre, determinable par les representations de la raison

pure, il n'en demeure pas moins un arbitre affecte par ces impulsions23, d'oü
emergent des souhaits dont la conformite ä la loi est toujours contingente. II
est done sujet ä des inclinations qui, n'ayant pas la loi pour source, impliquent
une scission toujours possible entre desir et devoir24. La liberte humaine est
celle d'un arbitre qui est sensible (arbitrium sensitivum). Elle est la liberte d'un
etre affecte, et cette dimension de receptivite, d'exposition, cette composante
«pathique» de la liberte humaine comme liberte finie fait d'elle une liberte
irreductiblement tentee. Cette condition de tentation n'est pas coupable, et ne
ressortit pas au Mal. Mais eile implique l'incertitude objective de la capacite
de l'homme, comme etre fini, ä donner pleine execution ä la loi morale. Cette
incertitude objective de ce qui est toutefois necessaire ä la possibility de la

vertu est celle de la liberte consideree comme «autocratie», laquelle ne saurait
faire l'objet d'une preuve, mais seulement d'un postulat, c'est-a-dire d'une
hypothese necessaire dans un dessein pratique25. Conclure de la realite de la
liberte transcendantale, condition d'une determination du vouloir par la loi,
ä la possible Suprematie dynamique universelle de la representation de cette

derniere, demanderait que l'on puisse constituer la liberte elle-meme en objet
de savoir, et que l'on puisse montrer que son exercice ne saurait etre entame

par aucun coefficient d'adversite. La chose est impossible, la liberte etant cet

inobjectivable dont la certitude negative et regressive de sa realite (si l'arbitre

22 Cf. «La liberte selon l'esperance», in: Id., Le conflit des interpretations, Paris,
Seuil, 1969, p. 403 sq.

23 Cf. Critique de la raison pure, A534 / B562 et A802 / B830; Metaphysique des

moeurs, Introduction, I, Ak. VI, p. 213.
24 Cf. Critique de la raison pratique, Ak. V, p. 84.
25 Ricceur a bien releve la difference entre la liberte transcendantale, qui fait l'objet

d'une preuve au debut de l'«Analytique de la raison pratique pure», et celle dont Kant
explique, dans la «Dialectique» de la meme raison, qu'elle ne peut faire l'objet que
d'une foi rationnelle («La liberte selon l'esperance», art. cit., p. 409 sq.). Cf. aussi
V. Delbos, La philosophie pratique de Kant, Paris, Alcan, 1905, reed. P.U.F., 1969,

p. 496 sq.; B. Carnois, La coherence de la doctrine kantienne de la liberte, Paris, Seuil,
1973, p. 186 sq.
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n'etait pas libre, la loi morale serait depourvue de pertinence) ne signifie pas
la comprehension. La liberte-autocratie, correlative d'une raison qui ne soit

pas seulement ä elle-meme sa loi mais qui dispose egalement du pouvoir de la
faire toujours et pleinement executer sans discussion26, ne peut faire l'objet que
d'une foi rationnelle, au motif que l'esperance en la realisabilite du Souverain
Bien l'exige27.

- Une impuissance moralepartout manifeste

Cette incertitude objective de la puissance executive morale de la liberte
humaine est un trait necessaire de cette derniere, puisqu'il s'agit d'une
consequence directe de sa finitude comme liberte d'un arbitre affecte. Cette precarite
est toutefois redoublee par ce qui, ressortissant cette fois au Mai, constitue un
trait contingent de la liberte humaine, mais dont l'universalite aussi bien que
l'insondabilite conduisent ä attribuer ä cette liberte meme une maniere de nature.

Le Mai est en effet, nonobstant sa contingence, une donnee universelle de

l'agir humain28. Or, pour parier comme Ricceur, cette universalite du Mal est

un veritable defi ä la raison philosophante29. II doit conserver sa contingence,
et n'etre pas impute ä la nature, que ce soit celle de la sensibilite ou de la
raison. Mais cette contingence rend son universalite impensable. Qui reflechit
sur la Constance du fait moral est done contraint de forger le concept-limite, au
plus haut point paradoxal, d'une quasi-nature de la liberte humaine elle-meme.
C'est encore ce paradoxe que signifie le concept de Mal radical30: tous les
choix humains manifestent un choix pour le Mai qui doit done les preceder,
sans toutefois etre soustrait ä la liberte, sous peine de cesser d'etre la qualite
morale qu'il est. D'oü la necessite de penser un choix d'avant tous les choix,
l'inneite et la naturalite symbolisant cette anteriorite, logique, de l'originaire,
qui ne doit pas etre confondue avec celle, chronologique, de l'originel31.

26 Philosophie morale Mrongovius II, Ak. XXIX, p. 626. Cf P. König, Autonomie
undAutokratie. ÜberKants Metaphysik der Sitten, Berlin / New York, Walter de Gruyter,
1994, p. 229 sq.

27 Progres de la metaphysique, Ak. XX, p. 295 et 345. Sur l'autoeratie, cf. aussi:
Annonce de la prochaine conclusion d'un traite depaixperpetuelle en philosophie, Ak.
VIII, p. 418; Metaphysique des meeurs. Doctrine de la vertu, Introduction, II, Ak. VI,
p. 383.

28 Cf., entre autres, Religion, Ak. VI, p. 29 sq., 32 sq. et 39; Anthropologie, Ak. VII,
p. 324.

29 Le mal. Un defi ä la philosophie et ä la theologie, Geneve, Labor et Fides, (1986)
32004, repris in Lectures 3, p. 211 sqq.; «Une hermeneutique philosophique de la
religion: Kant», art. cit., p. 20.

30 II est probable que Kant emprunte l'expression ä A. G. Baumgarten (Praelec-
tiones theologiae dogmaticae, 1773, p. 205), qui la tient lui-meme de M. Luther (cf.
J.Bohatec, op. cit., p. 269).

31 Cf. M. Fcessel, Le scandale de la raison, Paris, Champion, 2010, p. 117.
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L'integrite de la liberte humaine est done toujours dejä perdue, correlat d'un
Mal des toujours choisi32. La liberte humaine n'est pas seulement une liberte
finie. Elle est une liberte que ses usages invitent ä penser comme moralement
impuissante33. Si l'autocratie de tout etre fini est objectivement incertaine, celle
de l'homme semble done nettement douteuse. Ricceur met tres bien le doigt
sur la continuite entre la thematique «ethico-dialectique» de l'autocratie et la

thematique «ethico-religieuse» du Mal radical34. Ce que la radicalite du Mal
affecte radicalement, c'est precisement cette dimension d'efficience morale de

la liberte. D'oü l'incomprehensibilite d'une sortie du Mal, qui ne pourrait que
signifier une regeneration libre de la liberte meme, acte dans lequel la liberte se

deferait de sa propre nature, dont pourtant tous ses actes sont l'expression. Si
la liberte est en elle-meme inobjectivable, si ce pli du Mal en eile est incomprehensible,

sa propre denaturation Test ä la puissance. Et de cette incomprehensibility

de la regeneration, l'antithese tire toutes ses raisons, quand bien meme,
on l'a vu, eile ne parvient pas ä l'annuler, elle-meme affirmant quelque chose

qui n'a ni fondement avere ni intelligibility (p. 118)35.

b) La demande de gräce

Ricceur a insiste sur le fait que, selon Kant, «la situation concrete du libre
arbitre» revele «la condition historique d'une liberte captive»36, le concept
de penchant au Mal disant «l'experience limite d'un non-pouvoir de notre
pouvoir moral»37. Or, si l'homme est desolant, il faut qu'il ne desespere pas de

lui-meme, sous peine de renoncer au projet moral38, ce qui lui est impossible.
C'est dans cette perspective qu'il faut situer la montee en puissance du

motif de la gräce dans l'ceuvre kantienne, en tant qu'avoir foi en eile constitue

un remede au decouragement moral39. De fait, bien qu'on le trouve egalement
dans les le?ons d'ethique, le motif de la gräce ne pouvait etre tres pregnant

32 Cf. Religion, Ak. VI, p. 58; Vorarbeiten zur Religion, LB F19, Ak. XXIII, p.
101 sq.

33 En ce sens, et comme G. Zöller nous l'a opportunement fait remarquer, on
ne s'etonnera pas que l'antinoime, qui est celle de la raison «pure» dans la premiere
Critique, soit ici referee ä la raison «humaine». Cette specification de la rationalite en
contexte pratico-speculatif d'esperance pourrait donner ä penser.

34 «La liberte selon l'esperance», art. cit., p. 413.
35 Sur l'incomprehensibilite de cette regeneration libre de la liberte, voir aussi

Ak. VI, p. 44 sq., 50 et 61.
36 «Une hermeneutique philosophique de la religion: Kant», art. cit., p. 20.
37 Ibid., p. 27. Cf. aussi «La liberte selon l'esperance», art. cit., p. 427; Soi-meme

comme un autre, Paris, Seuil, 1990, p. 254.
38 Cf. Religion, Ak. VI, p. 71.
39 La Religion parle d'une consolation (rationnelle) (IV, Ak. VI, p. 171). Cf. dejä

Eine Vorlesung Kants über Ethik, ed. par P. Menzer, Berlin, Pan Verlag RolfHeise, 1924,

p. 160 (Legon d'ethique, professee entre 1775 et 1780).
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chez Kant avant l'invention de la radicalite du Mal, en 1792. S'il n'est pas
totalement absent de la deuxieme Critique, par exemple, il n'y est pas vraiment
thematise40. Car il y est seulement question de la finitude de la liberte humaine,
et non de cette mauvaisete qui rendra le theme d'un secours pratique plus
urgent41. C'est lorsque le motif de l'autocratie simplement postulee se trouve
confronte ä la radicalite du Mal, que la representation de la grace acquiert une
reelle signification pratique. Dans les rares textes oü Kant tente de donner

une signification determinee au motif, il note d'ailleurs que «le concursus
moral advient seulement dans la mise ä l'ecart des obstacles ä notre moralite
interieure»42, susceptible de rendre inebranlable la resolution morale43. Et si,
dans la Religion, Kant evoque egalement la possibility d'un concours positif44,
il ne precise bien entendu aucunement la nature de ce demier. La grace consis-

terait done d'abord en une facilitation etfortification de l'autocratie.
L'idee s'impose ainsi qu'il nous est necessaire de pouvoir croire en une

assistance divine, complement qui viendrait pallier notre deficience, mais dont

nos efforts doivent nous rendre dignes45. D'oü le sens pratique du motif de

la grace, qui ressortit aux parerga de la foi religieuse pure, ces a-cotes dans

lesquels eile peut toutefois reconnaitre ce qui fait sens pour eile, dans l'exacte
mesure oü il y va d'une representation de ce qui constitue un ä-cöte de la liberte
resolue ä la moralite46. On comprend ainsi pourquoi la these de l'antinomie,
c'est-ä-dire celle du primat de la resolution morale sur l'absolution divine,
n'allait pas jusqu'ä recuser le motif de la grace. En faisant d'elle une reponse ä

la liberte, en affirmant sa necessaire secondarite, la these de l'antinomie prend
acte du sens qu'il y a ä croire en un Dieu qui viendrait seconder notre effort, que

40 Kant y oppose certes ä l'optimisme et ä l'humanisme des Anciens, qui pensent
que «le simple usage des forces naturelles [est] süffisant» pour atteindre la perfection
morale, la severite d'une «morale chretienne» qui «öte ä l'homme la confiance en son
pouvoir de lui etre completement adequat, du moins ici dans la vie presente», tout en

nous autorisant ä «esperer que, si nous agissons aussi bien qu'il est en notre pouvoir, ce
qui n'est pas en notre pouvoir nous echoira ulterieurement, que nous sachions ou non de

quelle maniere.» (Ak. V, p. 128).
41 La Critique de la raison pratique mentionne certes la «conscience d'un penchant

continuel ä la transgression, ou du moins ä l'impurete» {ibid.), oü l'on peut reconnaitre
deux des trois degres que Kant attribuera au penchant au Mal. Neanmoins, ce penchant

y est directement correle au respect, lequel caracterise le rapport qu'un etrefini entretient
avec la loi. On ne saurait done deviner sous ce texte la doctrine achevee qui sera celle
de Kant quatre ans plus tard, puisqu'elle reposera sur la nette distinction entre ce qui est

une consequence necessaire de la finitude et ce qui est le trait contingent (quoique des

toujours lä) de la liberte humaine. Quant ä la Lettre ä Lavater du 28 avril 1775, si eile

evoque «ce qu'il y a d'irreductiblement mauvais dans notre cceur» (Ak. X, p. 176), eile
ne l'explicite en rien.

42 Refl. 4623 (1772 Ak. XVII, p. 612.
43 Religion, Ak. VI, p. 171.
44 Religion, Ak. VI, p. 44.
45 Voir Legon d'ethique, p. 80, p. 104 sq. et 115.
46 Religion, Ak. VI, p. 52.
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sa grace, qui done se merite47, completerait en y repondant favorablement48.

Et le Conflit des facultes de preciser que cette foi en un complement divin
repondant ä l'effort de notre liberte est «sanetifiante [seligmachend]», en ce

qu'elle previent le desespoir qui pourrait abattre la resolution morale, condition

primitive de toute felicite (Seligkeit)49. Rapportee aux attributs divins (saintete,
bonte, justice), et ä sa triple personnalite de legislateur, regent (gouvernant) et

juge, la grace ressortit alors ä la bonte divine, puisque, par definition, eile ne

nous est aucunement due et constitue un exces sur sa justice, dont eile ne saurait
toutefois jamais motiver l'accommodement50: la bonte de Dieu permettrait de

penser qu'il ne s'en tient pas ä exiger de nous la saintete qui est la sienne, mais

consent ä complementer la moralite, deficiente, dont nous nous effor^ons de

temoigner, ne nous traitant pas seulement comme ses serviteurs, mais aussi

comme ses enfants51.

3. Le cercle du symbolique, ou la grace de la liberte

a) La solution: la grace dans les limites de la simple raison

La lecture ricceurienne a le merite de mettre sur le devant de la scene la

precarite pratique de la liberte humaine, et cette demande de grace qu'elle
comporte, en tant que complement qui viendrait conforter et completer sa

resolution morale. Ricceur, pour le dire autrement, prend toute la mesure des

raisons de l'antithese de l'antinomie. Mais Kant ne s'en tient pas ä la confrontation

de la these et de l'antithese, ni meme ä une decision pratique en faveur
de la these, nonobstant 1'inintelligibilite qui est la sienne et qui motive la

position antithetique. C'est-ä-dire que Kant ne s'en tient pas ä un dispositif tel

que celui que l'on trouve dans les Legons d'ethique, et selon lequel il faudrait

distinguer entre une religion naturelle (ou foi morale) et une religion surnaturelle

(confiance en la grace), tout en les articulant, la premiere etant la condition

47 Religion, Ak. VI, p. 44 et 117 sq. Cf. dejä la Lettre ä Lavater du 28 avril 1775,
Ak. X, p. 176 sq.; Legon d'ethique, p. 105, 115 et 160. Comme l'ecrit J.-L. Bruch:
«l'homme opere, et Dieu coopere» (La philosophie religieuse de Kant, Paris, Aubier,
1968, p. 103).

48 Cf. la Lettre ä Lavater du 28 avril 1775, Ak. X, p. 176 sq.; Critique de la raison
pratique, Ak. V, p. 128; Religion, Ak. VI, p. 44, 52, 100 sq. et 170 sq.; Pour lapaix
perpetuelle, Ak. VIII, p. 361.

49 Conflit des facultes, Ak. VII, p. 43 sq. Sur cet «usage negatif» du motif de la

grace, simple rempart indetermine oppose au desespoir moral, cf. aussi Vorarbeiten zur
Religion, LB Gl2, Ak. XXIII, p. 104.

50 Cf. Legon d'ethique, p. 134. Voir aussi Religion, Ak VI, p. 141; Reil. 8085,
Ak. XIX, p. 629. Sur la correlation entre grace et bonte en contexte juridique, cf. Refl.
7626, Ak. XIX, p. 472.

51 Cf. la Lettre ä Lavater du 28 avril 1775, Ak. X, p. 176 sq.; Legon d'ethique,
p. 134 sq.; Vorarbeiten zur Religion, LB E49, Ak. XXIII, p. 117-119.
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de la seconde52. Kant ne se contente pas de «trancher le nceud» (p. 119), en

rejouant le primat du pratique sur le speculatif. II entreprend de donner une
solution positive ä l'antinomie, en reduisant ä une apparence l'opposition des

deux dimensions de la foi salvatrice. Or cette solution est aussi bien un depas-

sement de la lecture ricoeurienne.

Comme il en va habituellement de la structure antinomique, la solution
consiste dans la suppression de l'apparence de contradiction entre les opposes,

grace au rappel de l'idealite transcendantale du spatio-temporel, c'est-ä-dire,
aussi bien, de la distinction entre le suprasensible et le sensible, ici appliquee
ä l'objet de la foi salvatrice. Cet objet n'est autre que l'humanite agreable ä

Dieu, tantöt consideree selon ce que nous pouvons faire pour l'atteindre
(dimension future-pratique), tantöt envisagee selon ce qui echappe ä notre
puissance (dimension theologique, aussi bien retrospective - annulation des

fautes passees - que prospective - puissance de porter ä son plein accomplis-
sement la resolution morale). Or le conflit ne peut surgir que si l'on donne
ä cette humanite un sens principiellement historique, c'est-ä-dire empirique,
ou encore phenomenal. Car c'est alors que la foi en Vevenement passe de la
reconciliation est censee produire la resolution morale. Mais «1'archetype de

l'humanite agreable ä Dieu», ou encore «le Fils de Dieu» (p. 119), est une
representation de la raison53.

La deuxieme partie de l'ouvrage l'a montre: il s'agit de «l'idee person-
nifiee» du bon principe, «ideal de l'humanite agreable ä Dieu»54 qui ne doit pas
etre rabattu sur son eventuelle incarnation historique: «le bon principe n'est

pas descendu du Ciel dans l'humanite simplement ä une certaine epoque mais

invisiblement et depuis l'origine du genre humain» et si, d'apres l'Ecriture, il
«s'est manifeste [erschien] dans un homme effectif comme un exemple pour
tous les autres»55, l'«idee a sa realite entierement en elle-meme d'un point de

vue pratique. Car eile reside en notre raison moralement legislatrice»56. Le Fils
de Dieu est l'autre nom de l'homme conforme ä la volonte divine57, la filiation
denotant symboliquement le caractere immediat de la liaison entre la fin morale
et l'etre d'un Dieu qui, comme etre moral infini, ne saurait vouloir autre chose

52 Cf. Legon d'ethique, p. 104 sq.
53 Si cette identification du Christ avec la satisfaction divine vient, lä encore, de

Stapfer (J. Bohatec, op. cit., p. 354), Kant s'oppose ä lui en precisant que cet ideal
de l'humanite agreable ä Dieu est une representation de part en part rationnelle, bien

que l'origine de cette representation soit speculativement insaisissable, l'incamation
constituant le Symbole de cette genese impossible (Ak. VI, p. 61 et 82), ou alors celui
du proces meme de symbolisation, comme «presentation en chair et en os» de l'ideal
(p. 65 sq.).

54 Religion, Ak. VI, p. 60 sq.
55 Religion, Ak. VI, p. 82.
56 Religion, Ak. VI, p. 62. Cf. aussi Fondation de la metaphysique des mceurs,

Ak. IV, p. 408 sq. (reference ä Luc 18,18).
57 Cf. Conflit desfacultes, Ak. VII, p. 39.
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qu'elle58. Aussi est-il fondamental de ne pas confondre la «foi rationnelle» en
le «Fils de Dieu» et «la foi en ce meme archetype dans le phenomene (dans

l'Homme-Dieu), en tant que foi empirique (historique)» (p. 119).
Or distinguer le Christ comme ideal de la raison pratique pure du Christ

comme evenement historique, c'est bien supprimer la contradiction entre les
deux dimensions de la foi salvatrice: des lors que l'obligation morale et «le
Fils de Dieu» renvoient reciproquement Fun ä l'autre dans I'unique element
de la rationalite, la liaison synthetique des deux dimensions de la foi salvatrice

ne signifie plus un rapport de conditionnement qui interviendrait entre
le rationnel-moral et son autre. Dans ces conditions, «l'antinomie est done
seulement apparente; parce que, par un malentendu, eile considere une seule et

meme idee pratique, simplement prise en une relation differente, comme deux

principes differents» (p. 119).
L'ideal rationnel de l'humanite agreant Dieu unit en effet synthetiquement

les deux dimensions de la foi salvatrice. L'antinomie disparait dans l'identifi-
cation de son objet ä l'unique representation rationnelle de l'humanite agreable
ä Dieu, selon deux accentuations divergentes mais complementaires: d'un cöte

comme l'humanite s'elevant ä la conformite ä la volonte divine, de l'autre
comme l'humanite dont Dieu pallie la deficience parce qu'il l'aime, d'un amour
dont le sacrifice christique dit analogiquement la force59. Les deux moments de

la foi salvatrice se referent aux deux dimensions de l'idee d'humanite agreable
ä Dieu, dont l'une est la bonne conduite susceptible de nous rendre tels, l'autre
1'amour que Dieu porte ä l'humanite et qui le fonde ä completer notre effort.
L'agreable ä Dieu est une fois l'horizon de notre projet, l'autre fois ce qui
motive que Dieu nous accorde de pouvoir pleinement l'accomplir. L'humanite
agreable ä Dieu, c'est d'un cote celle qui se rend aimable ä lui, de l'autre celle

que Dieu aide ä se rendre telle parce qu'il l'aime. Deux dimensions qui se

retrouvent evidemment dans l'individualisation de cette idee, c'est-a-dire dans

l'ideal qu'est la representation du Christ. Et deux dimensions qui sont en effet
si peu antagonistes qu'elles constituent bien plutot une boucle pratique, puisque
l'homme ne peut esperer se rendre agreable ä Dieu qu'avec son aide, aide que
seul son effort moral peut toutefois le conduire ä esperer de la bonte divine.
De la circularite dialectique paralysante, on passe ainsi au cercle dynamique et
vertueux de l'esperance morale.

Cette solution, qui reconduit le motifde la grace ä 1'archetype de l'humanite
agreable ä Dieu, c'est-ä-dire ä la representation ideale du «Fils de Dieu», a
toutefois des consequences importantes. En effet, cette reconduction signifie
la reintegration de la grace dans les limites de la simple raison. La grace
n'est done pas condamnee ä ce Statut de parergon que lui attribue une note

58 Cf. Religion, Ak. VI, p. 60 (interpretation de Jean 1, 2). La liberte divine est en
effet necessite morale, qui ne connait pas la contingence, modalite de 1'indifference (ou
du moins de l'indetermination) qui signifie toujours une impuissance morale.

59 Cf. Religion, Ak. VI, p. 65.
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ajoutee ä la deuxieme edition de l'ouvrage60. Les parerga sont en effet ces

representations qui, si elles peuvent recevoir un sens pratique, sont toutefois
depourvues de toute necessite pratique, y compris subjective. Elles ne sont
done pas seulement exorbitantes theoriquement, mais egalement moralement
transcendantes, et n'appartiennent pas reellement ä une foi religieuse pure, ä

laquelle elles confinent seulement61. Or faire de la croyance en la grace une
dimension de lafoi rationnelle en l'humanite agreable ä Dieu, annexer le motif
de la grace ä la figure ideale du Christ, e'est lui assigner un site homogene ä

celui de cette derniere.
Ce deplacement topique-systematique de la thematique de la grace est ä

double tranchant. II conduit d'une part ä lui reconnaitre le Statut de motifneces-
saire de l'esperance rationnelle62. II y va done d'une maniere de promotion,
qui prend acte de la force des raisons de l'antithese, en meme temps qu'elle
sanctionne la pertinence de la lecture ricceurienne. Mais, d'autre part, reconnaitre

ä la grace le Statut de representation autochtone, e'est aussi bien, pour
la raison, contester qu'elle comporte une necessaire dimension d'historicite
(p. 121). Or e'est ce qui separe nettement la solution kantienne de l'antinomie
et l'exploitation ricceurienne des raisons de son antithese. Certes, le projet
moral de la liberte humaine, en tant que liberte non seulement finie mais

penchant au Mai, ne peut faire l'economie d'une esperance en la grace. Mais la

composante hermeneutique de la foi en cette derniere, si par lä il faut entendre

1'appropriation interpretative d'un materiau radicalement etranger ä la raison,
est par principe contingente63.

60 Religion, Ak. VI, p. 52. Bruch souligne avec raison combien, plus generalement
d'ailleurs, «la repartition entre la doctrine philosophique proprement dite et ses Parerga
se revele extremement incertaine» (op. cit., p. 40).

61 Cf. Bruch, op. cit., p. 97.
62 Cf. Religion, Ak. VI, p. 143. Lorsque Kant ecrit, au sujet d'une suppleance

mysterieuse, «qu'il peut etre necessaire de l'admettre dans un dessein moral», il est tout
prfes d'accorder ä la grace le Statut d'un postulat de la raison pratique pure. II ne le fait
toutefois pas, et dans ce passage, cette expression est introduite comme une concession
(«e'est seulement dans un dessein moral qu'il peut etre necessaire de l'admettre»). Cette
reticence s'explique par le caractere d'incomprehensibilite redoublee de ce motifqui, non
content d'indiquer un regime transcendant de causalite, est extremement problematique
en raison de son point d'application, qui est la liberte meme. A quoi s'ajoute le caractere
pratiquement dangereux d'une telle admission, qui risque toujours de faire basculer le

sujet dans la religion paresseuse. Cf. Ak. VI, p. 191 et 193, ainsi que Vorarbeiten zur
Religion, LB G16, Ak. XXIII, p. 104.

63 En ce sens, lorsque P. Ricoeur applique ä ce qu'il nomme «l'hermeneutique
kantienne» le scheme, si souvent rejoue ä propos de Kant (pensons ä Hegel et Heidegger),
de la rechute (voir «Une hermeneutique philosophique de la religion: Kant», art. cit.,
p. 34), on peut se demander si ce n'est pas parce qu'il a commence par projeter en elle
ce qui ne s'y trouve pas: Kant n'est pas «empeche» de «prendre la pleine mesure» du
paradoxe, il le recuse comme tel; Kant n'a pas «perdu de vue l'eiement d'alterite» de la
foi, il l'en expulse. Au fond, 1'identification ricceurienne de la philosophie kantienne de
la religion ä une hermeneutique repose sur la confusion de la religion dans les limites de
la simple raison avec la seule foi refiechissante referee ä ses parerga (cf. p. 40).
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b) La grace ou l 'exces de la liberie sur toute nature, la sienne comprise

Cette integration du motif de la grace dans l'orbe de la seule rationalite
s'accentue encore apres la Religion dans les limites de la simple raison. De fait,
alors que cette derniere reduit en derniere instance l'alterite entre la grace et la
raison, certains textes posterieurs vont jusqu'ä effacer son alterite ä la liberte.

Une telle entente de la grace, qui ne signifie plus un adjuvant de la liberte
mais la liberte meme, ne semble pas totalement exclue de la Religion. En effet,
si «le surnaturel» et «le suprasensible» s'opposent en tant que le premier, interprets

comme un objet, ne ressortit pas meme au domaine des simples hypotheses
alors que le second, sous les especes de la liberte, est bien l'objet d'un savoir,
ils se rejoignent toutefois dans l'element de l'incomprehensibilite64. Dans ces

conditions, il est clair que le premier, comme simple Symbole, peut servir ä dire

l'incomprehensibilite du second. Cette conception de la grace est explicitee
dans le Conflit des facultes:

la grace n'est rien d'autre que la nature de l'homme, en tant qu'il est determine ä des
actions par son propre principe interieur, mais suprasensible (la representation de

son devoir), lequel principe, parce que nous voulons nous Texpliquer alors que nous
n'en connaissons aucune autre raison, est represents par nous comme impulsion vers
le Bien produite en nous par la divinite, impulsion en vue de laquelle la disposition
en nous n'est pas elle-meme fondee par nous, par consequent comme grace.» (Ak.
VII, p. 43)

Le regne de la grace n'est autre que celui de ce qui excede le regne du

«pourquoi», lequel est congruent avec la naturalite comme telle: la disposition
morale «prouve la divinite d'une origine qui est superieure ä toute raison
[Vernunft] (dans la recherche theorique de la cause) et, partant, la posseder
n'est pas merite mais grace»65. Cet exces de la liberte sur toute nature, que
l'on dira desormais symboliquement en termes de grace, c'est aussi son exces

sur la nature mauvaise qui qualifie la liberte sans jamais pouvoir reduire la

disposition au Bien qui la definit66. Plus precisement, la grace est l'efficience
meme de la confiance que nous mettons en notre resolution morale, nonobstant
la nature mauvaise de notre liberte. La grace est ainsi l'efficace de la foi en
l'autocratie vivifiee par la representation de l'ideal de l'humanite agreant
Dieu67. Elle symbolise, sous la forme d'un exces sur notre liberte, l'exces de

la liberte transcendantale sur l'usage que l'homme en a partout et toujours dejä

64 Cf. Religion, Ak. VI, p. 191; Conflit des facultes, Ak. VII, p. 59. Sur ce point,
voir M. Fcessel, «Analyse», in: I. Kant, La religion dans les limites de la simple raison.
Quatrieme partie, Paris, Hatier, 2000, p. 136.

65 Conflit des facultes, Ak. VII, p. 43.
66 Sur cette asymetrie, cf. Religion, Ak. VI, p. 44 sq.
67 Cf. Conflit des facultes, Ak. VII, p. 43.
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fait, ou encore l'exces de sa disposition au Bien sur sa nature mauvaise. Le
surnaturel, comme symbole d'une reserve d'efficience de notre liberte disposee
au Bien, rapportee ä ce qui semble en constituer la quasi-nature, est done
l'envers de notre experience de sa precarite. La grace est la dimension divine
de la liberte, qui qualifie cette derniere en tant qu'elle excede toute nature, la
sienne comprise.
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